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Décisions administratives et 
disciplinaires 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

ABBEY-FINESTONE INC. 
A/S MONSIEUR PHILIP ABBEY 
4098, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST 
SUITE 200 
WESTMOUNT (QC) H3Z 1P2 

No de décision : 2014-CI-1056961 
No d’inscription : 501743 
No de client : 2000375808 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 22 octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de ABBEY-
FINESTONE INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. 
J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à ABBEY-FINESTONE INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. ABBEY-FINESTONE INC. détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 501743, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de dommages (Courtier) 

2. ABBEY-FINESTONE INC. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits par règlement (facture no 
9028-00002709 datée du 2 octobre 2013); 

3. ABBEY-FINESTONE INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir tous ses documents de maintien 
d’inscription pour l’année 2013, prescrit par règlement; 

4. ABBEY-FINESTONE INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et ce, depuis le 1er février 
2014; 

5. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend 
exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre 
renseignement ou document prescrit par règlement; 

6. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, 
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pendant la durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, 
pendant la durée de son inscription, survient un changement de circonstances affectant la 
véracité des renseignements et documents fournis; 

7. Le 22 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à ABBEY-FINESTONE INC., par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était 
mentionné de transmettre les documents de maintien, le formulaire de rattachement ou une 
demande de retrait d’inscription ainsi que le paiement d’une facture dans les 15 jours. Dans ce 
cas, ABBEY-FINESTONE INC. avait jusqu’au 6 novembre 2014; 

8. L’avis a été retourné à l’Autorité avec la mention ‘’inconnu’’ 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. ABBEY-FINESTONE INC. a fait défaut de respecter l’article 81 de la LDPSF en omettant 
d’acquitter les droits prescrits par règlement; 

2. ABBEY-FINESTONE INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la LDPSF, en omettant d’avoir 
un représentant rattaché; 

3. En omettant de transmettre à l’Autorité les documents afférents à chaque représentant par 
l’entremise duquel il entend exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que 
tout autre renseignement ou document, ABBEY-FINESTONE INC. a fait défaut de respecter les articles 
74 de la LDPSF ainsi que l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15; 

4. ABBEY-FINESTONE INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir les documents prescrits par règlement; 

5. ABBEY-FINESTONE INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à ABBEY-FINESTONE INC. l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 6 novembre 2014. 

Or, le 6 novembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de ABBEY-FINESTONE INC., aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels ABBEY-FINESTONE 
INC. a fait défaut de respecter les articles 74, 81, 82 et 115.2 de la LDPSF et les articles 9 et 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ c. D-9.2, r.15.  

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
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règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds d'indemnisation des services 
financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 
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 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ, c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 
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RADIER l’inscription de ABBEY-FINESTONE INC. dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de dommages (Courtier) 

ORDONNER à ABBEY-FINESTONE INC. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet ABBEY-FINESTONE 
INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont ABBEY-FINESTONE INC. 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à ABBEY-FINESTONE INC. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que ABBEY-FINESTONE INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. 
A/S MONSIEUR KHALID EL ADLANI 
645, BOUL DÉCARIE 
SAINT-LAURENT (QC) H4L 3L3 

No de décision : 2014-CI-1056985 
No d’inscription : 515584 
No de client : 2001252984 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 22 octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de GROUPE 
SERVITAX SOLUTIONS INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés 
à ce dernier de la manière suivante : 
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FAITS CONSTATÉS 

1. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. détient une inscription auprès de l’Autorité dans la 
discipline listée ci-dessous, portant le no 515584, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• Planification financière 

2. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents de 
maintien d’inscription pour l’année 2013, prescrits par règlement; 

3. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et ce, 
depuis le 1er mai 2013; 

4. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend exercer 
ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou 
document prescrit par règlement; 

5. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du  Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, pendant la 
durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, pendant la durée de son 
inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité des renseignements et 
documents fournis; 

6. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance 
de responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de la planification financière, et ce, depuis 
le 3 octobre 2013; 

7. Le 22 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC., par poste 
certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était 
mentionné de transmettre les documents de maintien, le formulaire de rattachement ou une demande de 
retrait d’inscription ainsi qu’une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. 
Dans ce cas, GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. avait jusqu’au 6 novembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la LDPSF, en 
omettant d’avoir un représentant rattaché; 

2. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF, en 
omettant de transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité  
professionnelle conforme aux exigences; 

3. En omettant de transmettre à l’Autorité les documents afférents à chaque représentant par 
l’entremise duquel il entend exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que 
tout autre renseignement ou document, GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de 
respecter les articles 74 de la LDPSF ainsi que l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15; 

4. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif 
à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, 
en omettant de fournir les documents prescrits par règlement; 
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5. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le 
cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un 
contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

6. GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en 
omettant de déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 6 novembre 2014. 

Or, le 6 novembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC., 
aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels GROUPE 
SERVITAX SOLUTIONS INC. a fait défaut de respecter les articles 74, 82, 83 et 115.2 et les articles 9 et 
10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15 ainsi que l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 2.  

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlèment. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un cabinet doit, tant qu'il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, acquitter la prime 
d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s'assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, qu'il a 
acquitté la prime d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ, c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

 b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
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ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de :  

RADIER l’inscription de GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. dans la discipline listée ci-dessous; 

• planification financière 

ORDONNER à GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 
il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) 
jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet GROUPE SERVITAX 
SOLUTIONS INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont GROUPE SERVITAX 
SOLUTIONS INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la 
réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que GROUPE SERVITAX SOLUTIONS INC. : 
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Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

9150-8697 QUÉBEC INC. 
A/S MONSIEUR SIMON TOUCHETTE 
917, RUE MONSEIGNEUR-GRANDIN 
BUREAU 200 
QUÉBEC (QC) G1V 3X8 

No de client : 2000827447 
No de décision : 2014-CI-1057254 
No d’inscription : 511588 

DÉCISION 
(article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 19 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre de 9150-
8697 QUÉBEC INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ 
c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à 9150-8697 QUÉBEC INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 
1. 9150-8697 QUÉBEC INC. détient une inscription auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« 
Autorité ») dans les catégories listées ci-dessous, portant le no 511588, et, à ce titre, est assujetti à la 
LDPSF; 

Catégories détenues : 

• assurance collective de personnes 
• assurance de personnes 

2. Le dirigeant responsable de 9150-8697 QUÉBEC INC. est Simon Touchette; 

3. 9150-8697 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents de maintien d’inscription 
pour l’année 2014, prescrits par règlement; 

4. Le 19 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à 9150-8697 QUÉBEC INC., par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre ses documents de maintien d’inscription dans les 15 jours. Dans ce cas, le cabinet avait 
jusqu’au 4 octobre 2014. 
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MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. 9150-8697 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir les documents prescrits par règlement; 

2. 9150-8697 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à 9150-8697 QUÉBEC INC. l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 4 octobre 2014. 

Or, le 4 octobre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de 9150-8697 QUÉBEC INC., aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 9150-8697 QUÉBEC INC. a fait 
défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome l’article 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la Loi sur la distribution, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

2° dans les 45 jours de la demande de l’Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l’assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 

b) dans le cas d’un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants; 

c) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un courtier en assurance de dommages autorisé à 
agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur le 
courtage spécial en assurance de dommages; 
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(…) 

d) une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l’entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d’un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d’une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

e) le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et qui 
sont visées par l’article 547 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

f) une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés d’une 
société autonome, selon le cas, confirmant s’ils sont dans l’une des situations visées au paragraphe 16 
de l’article 2 ou au paragraphe 10 de l’article 6; 

g) le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d’un cabinet ou 
d’une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d’inscription confirmant qu’il 
n’est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l’Autorité; 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de 9150-8697 QUÉBEC INC. dans les catégories listées ci-dessous, jusqu’à ce 
que 9150-8697 QUÉBEC INC. se soit conformé à la présente décision en transmettant ses documents de 
maintien d’inscription; 

Catégories suspendues : 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

IMPOSER à 9150-8697 QUÉBEC INC. une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au plus tard 
30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, que 9150-8697 QUÉBEC INC. : 
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Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

9150-8697 QUÉBEC INC. 
A/S MONSIEUR SIMON TOUCHETTE 
917, RUE MONSEIGNEUR-GRANDIN 
BUREAU 200 
QUÉBEC (QC) G1V 3X8 

No de client : 2000827447 
No de décision : 2014-CI-1057254 
No d’inscription : 511588 

DÉCISION 
(article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 19 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre de 9150-
8697 QUÉBEC INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ 
c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à 9150-8697 QUÉBEC INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. 9150-8697 QUÉBEC INC. détient une inscription auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« 
Autorité ») dans les catégories listées ci-dessous, portant le no 511588, et, à ce titre, est assujetti à la 
LDPSF; 

Catégories détenues : 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

2. Le dirigeant responsable de 9150-8697 QUÉBEC INC. est Simon Touchette; 

3. 9150-8697 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents de maintien d’inscription 
pour l’année 2014, prescrits par règlement; 

4. Le 19 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à 9150-8697 QUÉBEC INC., par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
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transmettre ses documents de maintien d’inscription dans les 15 jours. Dans ce cas, le cabinet avait 
jusqu’au 4 octobre 2014. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. 9150-8697 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir les documents prescrits par règlement; 

2. 9150-8697 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à 9150-8697 QUÉBEC INC. l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 4 octobre 2014. 

Or, le 4 octobre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de 9150-8697 QUÉBEC INC., aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 9150-8697 QUÉBEC INC. a fait 
défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome l’article 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la Loi sur la distribution, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

2° dans les 45 jours de la demande de l’Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l’assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 

b) dans le cas d’un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants; 
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c) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un courtier en assurance de dommages autorisé à 
agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur le 
courtage spécial en assurance de dommages; 

(…) 

d) une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l’entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d’un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d’une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

e) le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et qui 
sont visées par l’article 547 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

f) une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés d’une 
société autonome, selon le cas, confirmant s’ils sont dans l’une des situations visées au paragraphe 16 
de l’article 2 ou au paragraphe 10 de l’article 6; 

g) le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d’un cabinet ou 
d’une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d’inscription confirmant qu’il 
n’est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l’Autorité; 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de 9150-8697 QUÉBEC INC. dans les catégories listées ci-dessous, jusqu’à ce 
que 9150-8697 QUÉBEC INC. se soit conformé à la présente décision en transmettant ses documents de 
maintien d’inscription; 

Catégories suspendues : 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 
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IMPOSER à 9150-8697 QUÉBEC INC. une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au plus tard 
30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, que 9150-8697 QUÉBEC INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

FORUM SERVICES FINANCIERS INC.\FORUM FINANCIAL SERVICES INC. 
A/S MONSIEUR MORLEY SOBCUFF 
3577, AV ATWATER, APP. 907 
MONTRÉAL (QC) H3H 2R2 

No de décision : 2014-CI-1057014 
No d’inscription : 505555 
No de client : 2000436967 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 22 octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de FORUM 
SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. un avis (l’« avis ») en vertu de 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en 
vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « 
LDPSF »). 

L’avis à FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. établit les faits 
constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. détient une 
inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-dessous, portant le no 505 555, et, à ce titre, est 
assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. n’a pas, à ce 
jour, de représentant rattaché, et ce, depuis le 12 septembre 2014; 

3. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend exercer 
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ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou 
document prescrit par règlement; 

4. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, pendant la 
durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, pendant la durée de son 
inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité des renseignements et 
documents fournis; 

5. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. n’a pas, selon 
nos informations, de police d’assurance de responsabilité professionnelle conforme à la réglementation 
applicable. 

6. Le 22 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM 
FINANCIAL SERVICES INC., par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire de rattachement 
d’un représentant ou le formulaire de retrait de l’inscription ainsi qu’un contrat d’assurance qui couvre la 
responsabilité du cabinet. Dans ce cas, FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL 
SERVICES INC. avait jusqu’au 6 novembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a fait défaut de 
respecter l’article 82 de la LDPSF, en omettant d’avoir un représentant rattaché; 

2. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a fait défaut de 
respecter l’article 83 de la LDPSF, en omettant de produire à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait 
une assurance de responsabilité conforme aux exigences déterminées par règlement; 

3. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a fait défaut de 
respecter les articles 74 de la LDPSF ainsi que l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15; 

4. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a fait défaut de 
respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, 
RLRQ c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet 
et qui répond à ces exigences; 

5. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a fait défaut de 
respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir les documents prescrits par 
règlement;  

6. FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a fait défaut de 
respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des documents prévus par la 
réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL 
SERVICES INC. l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 6 novembre 
2014. 
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Or, le 6 novembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ 
FORUM FINANCIAL SERVICES INC., aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer 
les motifs pour lesquels FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. a 
fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome, l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome 
et la société autonome ainsi que les articles 74, 82, 83 et 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu'il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, acquitter la prime 
d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s'assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, qu'il a 
acquitté la prime d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 
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Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, chapitre D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l'égard de la catégorie d'expertise en règlement de sinistres à l'emploi d'un assureur, le contrat 
d'assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes: 

1°    le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à: 

 (...)   

a)  1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

2°    il peut comporter une franchise qui ne peut excéder: 

 (...)  

a)  10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b)   25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

 3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles: 

a)  dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d'erreurs, de 
négligences ou d'omissions commises dans l'exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l'exercice de leurs fonctions, qu'ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(...) 

b)  la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l'emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d'exister au-delà de la période d'assurance qui y est prévue, pour une période de 5 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l'inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas. 

c)  le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

d)  l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 
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e)  l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou 
non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d'assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2 du premier alinéa, pourvu que l'assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par «liquidités», la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
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n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. 
dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. 
d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et 
registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet FORUM SERVICES 
FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont FORUM SERVICES 
FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. de 
remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à 
l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que FORUM SERVICES FINANCIERS INC. \ FORUM FINANCIAL SERVICES INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 
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MICHELINE BOUGIE 
99, AV LEGRAND 
LAVAL (QC) H7N 3S9 

No de décision : 2014-CI-1057567 
No d’inscription : 515554 
No de client : 2001249579 

Décision 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers,  

RLRQ c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. MICHELINE BOUGIE détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 515554. À ce titre, MICHELINE BOUGIE est assujetti à la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. MICHELINE BOUGIE n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 11 août 2014; 

3. Le 23 juin 2014, l’Autorité a envoyé à MICHELINE BOUGIE une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire parvenir 
une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 1 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à MICHELINE BOUGIE, par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle. Dans ce cas, MICHELINE BOUGIE, 
avait jusqu’au 22 octobre 2014; 

5. Le 10 novembre 2014, l’Autorité a envoyé à MICHELINE BOUGIE un courriel lui demandant de 
lui faire parvenir sa police d’assurance de responsabilité professionnelle; 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de MICHELINE BOUGIE; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à MICHELINE BOUGIE l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 22 octobre 2014. 

Or, le 22 octobre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de MICHELINE BOUGIE, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels MICHELINE BOUGIE a fait défaut 
de respecter ses obligations d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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1. MICHELINE BOUGIE a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. MICHELINE BOUGIE a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 2; 

3. MICHELINE BOUGIE a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 
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a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui 
agissent pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
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temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit  

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de MICHELINE BOUGIE dans la catégorie listée ci-dessous jusqu’à ce qu’elle 
se soit conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance de responsabilité 
professionnelle conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

IMPOSER à MICHELINE BOUGIE, les pénalités suivantes : 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date 
de la décision.  

-  une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue 
à l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la 
décision. 
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Et, par conséquent, que MICHELINE BOUGIE : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

2960-9138 QUÉBEC INC. 
A/S MADAME MYLENE LAM MAN CHUN 
4141, RUE SHERBROOKE OUEST 
BUR. 650 
WESTMOUNT (QC) H3Z 1B8 

No de client : 2000386869 
No de décision : 2014-CI-1057569 
No d’inscription : 503895 

DÉCISION 
(article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 4 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre de 2960-9138 
QUÉBEC INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-
3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à 2960-9138 QUÉBEC INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. 2960-9138 QUÉBEC INC. détient une inscription auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« 
Autorité ») dans les catégories listées ci-dessous, portant le no 503 895, et, à ce titre, est assujetti à la 
LDPSF; 

Catégories détenues : 

• assurance de personnes 

• planification financière 

2. La dirigeante responsable de 2960-9138 QUÉBEC INC. est MYLENE MAN YIN LAM MAN 
CHUN. 

3. 2960-9138 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents de maintien d’inscription 
pour l’année 2013 ainsi que 2014, prescrits par règlement; 
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4. Le 4 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à 2960-9138 QUÉBEC INC., par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre ses documents de maintien d’inscription dans les 15 jours. Dans ce cas, le cabinet avait 
jusqu’au 19 septembre 2014; 

5. Le 24 septembre 2014, un agent de la Direction de la certification et de l'inscription a envoyé 
2960-9138 QUÉBEC INC. un courriel mentionnant qu’il devait transmettre ses documents de maintien 
d’inscription, le tout tel que requis selon les exigences déterminées par règlement. 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de 2960-9138 QUÉBEC INC. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Destinataire a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir les 
documents prescrits par règlement; 

2. Destinataire a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à Destinataire l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 19 septembre 2014. 

Or, le 19 septembre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de 2960-9138 QUÉBEC INC., aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 2960-9138 QUÉBEC 
INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un 
représentant autonome et d’une société autonome ainsi que l’article 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la Loi sur la distribution, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l’Autorité, lui transmettre annuellement : 
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a) (…) une preuve du maintien de l’assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 

b) dans le cas d’un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants; 

c) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un courtier en assurance de dommages autorisé à 
agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur le 
courtage spécial en assurance de dommages; 

(…) 

d) une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l’entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d’un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d’une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

e) le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et qui 
sont visées par l’article 547 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

f) une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés d’une 
société autonome, selon le cas, confirmant s’ils sont dans l’une des situations visées au paragraphe 16 
de l’article 2 ou au paragraphe 10 de l’article 6; 

g) le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d’un cabinet ou 
d’une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d’inscription confirmant qu’il 
n’est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l’Autorité; 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de 2960-9138 QUÉBEC INC. dans les catégories listées ci-dessous, jusqu’à ce 
que 2960-9138 QUÉBEC INC. se soit conformé à la présente décision en se soit conformé à la présente 
décision en transmettant ses documents de maintien d’inscription; 
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Catégories suspendues : 

• assurance de personnes 

• planification financière 

IMPOSER à 2960-9138 QUÉBEC INC. une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au plus tard 
30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, que 2960-9138 QUÉBEC INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 19 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. 
A/S MONSIEUR CLAUDE DE BLOIS 
1201, CH DE LA POINTE-FINE 
SAINT-MICHEL-DES-SAINTS (QC) J0K 3B0 

No de décision : 2014-CI-1057620 
No d’inscription : 516090 
No de client : 2001314757 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 29 octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de SERVICES 
FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. établit les faits constatés et les manquements 
reprochés à ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. détient une inscription auprès de l’Autorité 
dans la discipline listée ci-dessous, portant le no 516090, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits 
par règlement (facture 9028-00003822, datée du 5 novembre 2013); 
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3. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents 
de maintien d’inscription pour l’année 2013, prescrits par règlement; 

4. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et 
ce, depuis le 1er avril 2014; 

5. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend exercer 
ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou 
document prescrit par règlement; 

6. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, pendant la 
durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, pendant la durée de son 
inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité des renseignements et 
documents fournis; 

7. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. n’a pas, selon nos informations, de police 
d’assurance de responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, 
et ce, depuis le 21 septembre 2013; 

8. Le 29 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC., par 
poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il 
était mentionné de transmettre les documents de maintien, le formulaire de rattachement ou une 
demande de retrait d’inscription, une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle ainsi que le 
paiement d’une facture dans les 15 jours. Dans ce cas, SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. 
avait jusqu’au 12 novembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de respecter l’article 81 de la 
LDPSF en omettant d’acquitter les droits prescrits par règlement; 

2. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la 
LDPSF, en omettant d’avoir un représentant rattaché; 

3. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la 
LDPSF, en omettant de transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de 
responsabilité  professionnelle conforme aux exigences; 

4. En omettant de transmettre à l’Autorité les documents afférents à chaque représentant par 
l’entremise duquel il entend exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que 
tout autre renseignement ou document, SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de 
respecter les articles 74 de la LDPSF ainsi que l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15; 

5. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir les documents prescrits par règlement; 

6. A.I.L. QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 
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7. SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la 
LDPSF en omettant de déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 12 novembre 2014. 

Or, le 12 novembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS 
INC., aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 
SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. a fait défaut de respecter articles 74, 81 82, 83, et 
115.2. et les articles 9 et 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15 ainsi que l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2.  

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds d'indemnisation des services 
financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 
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CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu'il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, acquitter la prime 
d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s'assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, qu'il a 
acquitté la prime d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 
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 b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

 c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

 d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

 e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

a) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 

a) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 
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b) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

c) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

d) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. dans la discipline de 
l’assurance de personnes; 

ORDONNER à SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet SERVICES 
FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont SERVICES FINANCIERS 
CHÂTEAU BLOIS INC. entend disposer de ses dossiers : 

. . 29 janvier 2015 - Vol. 12, n° 4 172

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

ORDONNER à SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. de remettre, dans les trente (30) jours 
suivant la réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que SERVICES FINANCIERS CHÂTEAU BLOIS INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

CLAUDINE OUELLETTE 
42, RUE RIOUX 
VARENNES (QC) J3X 1R5 

No de décision : 2014-CI-1057685 
No d’inscription : 508853 
No de client : 2000566861 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 
CLAUDINE OUELLETTE un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à CLAUDINE OUELLETTE établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. CLAUDINE OUELLETTE détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
dans les disciplines listées ci-dessous, portant le no 508853, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

2. CLAUDINE OUELLETTE ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’elle n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 
2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à CLAUDINE OUELLETTE l’avis prévu à l’article 5 de 
la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, CLAUDINE OUELLETTE avait jusqu’au 17 septembre 
2014; 
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MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. CLAUDINE OUELLETTE a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir 
un représentant rattaché; 

2. CLAUDINE OUELLETTE a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à CLAUDINE OUELLETTE l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de CLAUDINE OUELLETTE, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels CLAUDINE 
OUELLETTE a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 
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Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de CLAUDINE OUELLETTE dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à CLAUDINE OUELLETTE d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont elle entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont CLAUDINE OUELLETTE entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont CLAUDINE OUELLETTE 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à CLAUDINE OUELLETTE de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que CLAUDINE OUELLETTE : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. 
A/S MONSIEUR RAAFAT IBRAHIM 
333, RUE BRUCE 
KIRKLAND (QC) H9H 3L5 

No de décision : 2014-CI-1058285 
No d’inscription : 503571 
No de client : 2000386173 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 29 octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de SERVICES 
FINANCIERS MAXPLAN INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. établit les faits constatés et les manquements 
reprochés à ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. détient une inscription auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 503571, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

• planification financière 

2. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et ce, 
depuis le 3 mai 2012 dans la discipline de la planification financière; 
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3. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend exercer 
ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou 
document prescrit par règlement; 

4. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, pendant la 
durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, pendant la durée de son 
inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité des renseignements et 
documents fournis; 

5. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents de 
maintien d’inscription pour les années 2013 et 2014, prescrits par règlement; 

6. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance 
de responsabilité professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 13 octobre 2013;72. Le 29 octobre 
2014, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC., par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
les documents de maintien, le formulaire de rattachement ou une demande de retrait d’inscription ainsi 
qu’une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce cas, SERVICES 
FINANCIERS MAXPLAN INC. avait jusqu’au 12 novembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la LDPSF, en 
omettant d’avoir un représentant rattaché; 

2. En omettant de transmettre à l’Autorité les documents afférents à chaque représentant par 
l’entremise duquel il entend exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que 
tout autre renseignement ou document, SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de 
respecter les articles 74 de la LDPSF ainsi que l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15; 

3. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF, en 
omettant de transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité  
professionnelle conforme aux exigences; 

4. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, 
r. 15, en omettant de fournir les documents prescrits par règlement;  

5. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur 
le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir 
un contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

6. SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF 
en omettant de déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 12 novembre 2014. 
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Or, le 12 novembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC., 
aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels SERVICES 
FINANCIERS MAXPLAN INC. a fait défaut de respecter les articles 74, 82, 83 et 115.2 les articles 9 et 10 
du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ c. D-9.2, r.15 ainsi que l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la 
société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2.  

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu'il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, acquitter la prime 
d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s'assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, qu'il a 
acquitté la prime d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 
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Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

 b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

 d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 
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CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

a) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 

a) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

b) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

c) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

d) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 

. . 29 janvier 2015 - Vol. 12, n° 4 180

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. dans les disciplines listées ci-dessous; 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

• planification financière 

ORDONNER à SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet SERVICES 
FINANCIERS MAXPLAN INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont SERVICES FINANCIERS 
MAXPLAN INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. de remettre, dans les trente (30) jours suivant 
la réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que SERVICES FINANCIERS MAXPLAN INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
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Directeur de la certification et de l'inscription 

JEAN-FRANÇOIS PLANTE 
27, RUE DE L'ESSOR 
SAINT-ANACLET (QC) G0K 1H0 

No de décision : 2014-CI-1058072 
No d’inscription : 515102 
No de client : 2001203056 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de JEAN-
FRANÇOIS PLANTE un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ 
c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à JEAN-FRANÇOIS PLANTE établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. JEAN-FRANÇOIS PLANTE détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 515 102, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. JEAN-FRANÇOIS PLANTE ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 

3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à JEAN-FRANÇOIS PLANTE, l’avis prévu à l’article 5 de 
la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire 
de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, JEAN-FRANÇOIS PLANTE 
avait jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JEAN-FRANÇOIS PLANTE a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant 
d’avoir un représentant rattaché; 

2. 3. JEAN-FRANÇOIS PLANTE a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, 
en omettant de fournir les documents prescrits par règlement;  

3. JEAN-FRANÇOIS PLANTE a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à JEAN-FRANÇOIS PLANTE l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de JEAN-FRANÇOIS PLANTE, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels JEAN-FRANÇOIS 
PLANTE a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 
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(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 
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« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de JEAN-FRANÇOIS PLANTE dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à JEAN-FRANÇOIS PLANTE d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont JEAN-FRANÇOIS PLANTE 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont JEAN-FRANÇOIS 
PLANTE entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à JEAN-FRANÇOIS PLANTE de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que JEAN-FRANÇOIS PLANTE : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

HUGUE POIRIER 
4841, AVENUE ELIOT, APP. 102 
LAVAL (QC) H7W 0C3 

No de décision : 2014-CI-1058113 
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No d’inscription : 510116 
No de client : 2000687730 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de HUGUE 
POIRIER un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à HUGUE POIRIER établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. HUGUE POIRIER détient une inscription auprès de l’Autorité dans les disciplines listées ci-
dessous, portant le no 510116, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

2. HUGUE POIRIER ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le  1er octobre 2014; 

3. Le 1 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à HUGUE POIRIER, par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
le formulaire de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, HUGUE 
POIRIER avait jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. HUGUE POIRIER a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. HUGUE POIRIER a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir les documents prescrits par règlement;  

3. HUGUE POIRIER a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à HUGUE POIRIER l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de HUGUE POIRIER, aucune observation écrite 
ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels HUGUE POIRIER a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 
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Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
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représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 
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 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de HUGUE POIRIER dans les disciplines listées ci-dessous ; 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

ORDONNER à HUGUE POIRIER d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont HUGUE POIRIER entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont HUGUE POIRIER entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à HUGUE POIRIER de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que HUGUE POIRIER : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

JEAN-FRANÇOIS ROYER 
589, RUE SAINT-GEORGES 
THETFORD MINES (QC) G6H 4T1 

No de décision : 2014-CI-1058120 
No d’inscription : 600244 
No de client : 3000133098 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 
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LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de JEAN-
FRANÇOIS ROYER un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ 
c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à JEAN-FRANÇOIS ROYER établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. JEAN-FRANÇOIS ROYER détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 600244, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. JEAN-FRANÇOIS ROYER ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 

3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à JEAN-FRANÇOIS ROYER, par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre le formulaire de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, 
JEAN-FRANÇOIS ROYER avait jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JEAN-FRANÇOIS ROYER a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant 
d’avoir un représentant rattaché; 

2. JEAN-FRANÇOIS ROYER a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, 
en omettant de fournir les documents prescrits par règlement;  

3. JEAN-FRANÇOIS ROYER a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à JEAN-FRANÇOIS ROYER l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de JEAN-FRANÇOIS ROYER, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels JEAN-FRANÇOIS 
ROYER a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 
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« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

. . 29 janvier 2015 - Vol. 12, n° 4 192

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de JEAN-FRANÇOIS ROYER dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à JEAN-FRANÇOIS ROYER d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont JEAN-FRANÇOIS ROYER entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont JEAN-FRANÇOIS ROYER 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à JEAN-FRANÇOIS ROYER de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que JEAN-FRANÇOIS ROYER : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

STEPHANE PEEVERS 
3362, 1RE RUE 
LAVAL (QC) H7V 1A5 

No de décision : 2014-CI-1058210 
No d’inscription : 600225 
No de client : 3000121742 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 
STEPHANE PEEVERS un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à STEPHANE PEEVERS établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de 
la manière suivante : 
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FAITS CONSTATÉS 

1. STEPHANE PEEVERS détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 600 225, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. STEPHANE PEEVERS ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 

3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à STEPHANE PEEVERS, l’avis prévu à l’article 5 de la 
Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire 
de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, STEPHANE PEEVERS avait 
jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. STEPHANE PEEVERS a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir 
un représentant rattaché; 

2. STEPHANE PEEVERS a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir les documents prescrits par règlement;  

3. STEPHANE PEEVERS a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à STEPHANE PEEVERS l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de PEEVERS, STEPHANE, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels STEPHANE PEEVERS a fait 
défaut de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
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dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de STEPHANE PEEVERS dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à STEPHANE PEEVERS d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer 
de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont STEPHANE PEEVERS entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont STEPHANE PEEVERS 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à STEPHANE PEEVERS de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité 

Et, par conséquent, que STEPHANE PEEVERS: 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

JEAN-CLAUDE PASCAL 
1770, RUE GOUPIL, APP. 2 
DRUMMONDVILLE (QC) J2B 5A5 

No de décision : 2014-CI-1058214 
No d’inscription : 507528 
No de client : 2000506445 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de JEAN-
CLAUDE PASCAL un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. 
J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à JEAN-CLAUDE PASCAL établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. JEAN-CLAUDE PASCAL détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 507 528, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. JEAN-CLAUDE PASCAL ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 
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3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à JEAN-CLAUDE PASCAL, l’avis prévu à l’article 5 de la 
Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire 
de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, JEAN-CLAUDE PASCAL 
avait jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JEAN-CLAUDE PASCAL a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir 
un représentant rattaché; 

2. JEAN-CLAUDE PASCAL a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir les documents prescrits par règlement;  

3. JEAN-CLAUDE PASCAL a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à JEAN-CLAUDE PASCAL l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de JEAN-CLAUDE PASCAL, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels JEAN-CLAUDE PASCAL a fait 
défaut de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 
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Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 
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  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de JEAN-CLAUDE PASCAL dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à JEAN-CLAUDE PASCAL d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont JEAN-CLAUDE PASCAL entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont JEAN-CLAUDE PASCAL 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à JEAN-CLAUDE PASCAL de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que JEAN-CLAUDE PASCAL : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

KAROLANN ROBICHAUD 
446, VIEUX CHEMIN MAYO 
L'ANGE-GARDIEN (QC) J8L 0J3 

No de décision : 2014-CI-1058225 
No d’inscription : 600557 
No de client : 3000285450 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 
KAROLANN ROBICHAUD un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à KAROLANN ROBICHAUD établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. KAROLANN ROBICHAUD détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 600557, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. KAROLANN ROBICHAUD ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 

3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à KAROLANN ROBICHAUD, l’avis prévu à l’article 5 de 
la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire 
de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, KAROLANN ROBICHAUD 
avait jusqu’au 16 octobre 2014; 
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MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. KAROLANN ROBICHAUD a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant 
d’avoir un représentant rattaché; 

2. KAROLANN ROBICHAUD a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir les documents prescrits par règlement;  

3. KAROLANN ROBICHAUD a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à KAROLANN ROBICHAUD l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de KAROLANN ROBICHAUD, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels KAROLANN 
ROBICHAUD a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit  : 
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« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)     une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
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ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de KAROLANN ROBICHAUD dans la discipline listée ci-dessous ; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à KAROLANN ROBICHAUD d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont KAROLANN ROBICHAUD entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont KAROLANN ROBICHAUD 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à KAROLANN ROBICHAUD de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que KAROLANN ROBICHAUD : 

. . 29 janvier 2015 - Vol. 12, n° 4 204

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

LOUIS POLIQUIN 
5782, RUE DE LA RIVIÈRE 
VAL-MORIN (QC) J0T 2R0 

No de décision : 2014-CI-1058239 
No d’inscription : 515906 
No de client : 2001291576 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de LOUIS 
POLIQUIN un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à LOUIS POLIQUIN établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. LOUIS POLIQUIN détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-dessous, 
portant le no 515906, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

-  assurance de personnes 

2. LOUIS POLIQUIN ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 

3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à LOUIS POLIQUIN, par poste certifiée, l’avis prévu à 
l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre 
le formulaire de retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, LOUIS 
POLIQUIN avait jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. LOUIS POLIQUIN a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. LOUIS POLIQUIN a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir les documents prescrits par règlement;  
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3. LOUIS POLIQUIN a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à LOUIS POLIQUIN l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 

Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de LOUIS POLIQUIN, aucune observation écrite 
ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels LOUIS POLIQUIN a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit  : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

. . 29 janvier 2015 - Vol. 12, n° 4 206

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 
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  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de LOUIS POLIQUIN dans la discipline listée ci-dessous ; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à LOUIS POLIQUIN d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont LOUIS POLIQUIN entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont LOUIS POLIQUIN entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à LOUIS POLIQUIN de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que LOUIS POLIQUIN : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 
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GHISLAIN POULIOT 
1285, RUE DE LA VILLA-DES-BOIS 
L'ANCIENNE-LORETTE (QC) G2E 1H2 

No de décision : 2014-CI-1058251 
No d’inscription : 512128 
No de client : 2000881271 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 1er octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de GHISLAIN 
POULIOT un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à GHISLAIN POULIOT établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. GHISLAIN POULIOT détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-
dessous, portant le no 512128, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• planification financière 

2. GHISLAIN POULIOT ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er octobre 2014; 

3. Le 1er octobre 2014, l’Autorité a envoyé à GHISLAIN POULIOT, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire de 
retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, GHISLAIN POULIOT avait 
jusqu’au 16 octobre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. GHISLAIN POULIOT a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. GHISLAIN POULIOT a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir les documents prescrits par règlement;  

3. GHISLAIN POULIOT a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à GHISLAIN POULIOT l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 16 octobre 2014. 
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Or, le 16 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de GHISLAIN POULIOT, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels GHISLAIN POULIOT a fait défaut 
de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF ainsi que l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 
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CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 
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 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de GHISLAIN POULIOT dans la discipline listée ci-dessous; 

• planification financière 

ORDONNER à GHISLAIN POULIOT d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer 
de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont GHISLAIN POULIOT entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont GHISLAIN POULIOT 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à GHISLAIN POULIOT de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que GHISLAIN POULIOT : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 26 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 
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Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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